
 

 

 

 
 

 
 
 
Notes : 
 
À titre d’actionnaire, vous avez le droit de désigner comme fondé de pouvoir une personne qui n’est pas nécessairement un 
actionnaire, autre que celles dont le nom apparaît aux présentes pour assister à l’assemblée et agir en votre nom. Pour ce faire, 
vous devez biffer les deux noms imprimés et indiquer le nom de la personne que vous désignez dans l’espace prévu à cette fin. 

Si les titres sont immatriculés au nom de plus d'un porteur (dans le cas, par exemple, d'une propriété conjointe, de fiduciaires ou 
d'exécuteurs/liquidateurs), toutes les personnes qui figurent sur l'immatriculation doivent signer le présent formulaire. Si vous votez 
au nom d'une compagnie, d’une société, d’une fiducie ou d'une autre personne, vous pouvez être tenu de fournir des documents 
attestant que vous êtes habilité à signer cette procuration et précisant votre capacité de signer. Ce formulaire de procuration doit 
être signé exactement selon le nom qui figure sur la procuration. 

Il est prévu de faire valoir les droits rattachés aux actions en votant EN FAVEUR de toute question à l’égard de laquelle 
aucun choix n’a été indiqué. 
Sauf si vous votez par voie électronique ou par téléphone, veuillez signer et dater la présente procuration, puis la retourner 
sans délai dans l’enveloppe qui l’accompagne. Toute procuration ne portant pas de mention de date dans l’espace réservé à cette 
fin sera réputée porter la date de la mise à la poste par la Société. Les procurations doivent parvenir au bureau de Toronto de 
l’agent de transfert de la Société, Société canadienne de transfert d’actions inc. (CST), agent administratif pour Compagnie Trust 
CIBC Mellon (CIBC Mellon), 320, Bay Street, B1 Level, Toronto (Ontario) M5H 4A6, avant 16 heures le 15 février 2012. 
Les actionnaires peuvent voter par l’une des quatre façons suivantes : 

 

 

En personne : 
Au Windsor, 1170, rue Peel, Salon Windsor, à Montréal (Québec), le jeudi 16 février 2012 
à 10 heures. 

 

Par courrier :  
Veuillez utiliser l’enveloppe-réponse pour retourner votre formulaire de procuration. 

 

Par Internet :  
Allez au www.proxypush.ca/tcl, entrez ensuite le numéro de contrôle personnalisé à 12 
chiffres qui se trouve sur votre formulaire de procuration et suivez les instructions1). 

 

Par téléphone : 
Composez le 1-866-249-5130, entrez le numéro de contrôle personnalisé à 12 chiffres qui 
se trouve sur votre formulaire de procuration et suivez les instructions1). 

 
1) Si vous votez par téléphone ou par Internet, N'ENVOYEZ PAS ce formulaire de procuration par la poste. 

    

NOUS CHERCHONS À FAVORISER LA PARTICIPATION DU PLUS GRAND NOMBRE POSSIBLE D’ACTIONNAIRES, ALORS 
N’OUBLIEZ PAS D’EXERCER VOTRE DROIT DE VOTE. 
 
Pour toutes demandes concernant le vote par téléphone ou Internet, s’il vous plaît, veuillez communiquer avec Société canadienne de transfert 
d'actions inc. (CST), agent administratif pour Compagnie Trust CIBC Mellon (CIBC Mellon) au 1-800-387-0825. 
 

 



 

 

 
 
 
 

 

Formulaire de procuration - Actions catégorie B 
 
La présente procuration est sollicitée par la direction de Transcontinental inc. relativement à 
l’assemblée annuelle des actionnaires qui aura lieu le jeudi 16 février 2012, au Windsor, 1170, rue 
Peel, Salon Windsor, Montréal (Québec) Canada.  
 
À titre de porteur d’ACTIONS CATÉGORIE B de Transcontinental inc., je, soussigné, nomme par la présente Rémi Marcoux ou, à défaut, 
Claude Dubois ou ______________________________________ comme fondé de pouvoir avec pleins pouvoirs de substitution, pour 
assister à l’assemblée et agir en mon nom en ce qui concerne toutes les questions qui peuvent être soumises à l’assemblée annuelle des 
actionnaires de Transcontinental inc., qui se tiendra le 16 février 2012, de même qu’à toute reprise de cette assemblée et avec l’autorité 
d’agir à sa discrétion relativement à toute modification ou à tout changement apporté aux questions mentionnées dans l’avis de convocation 
à l’assemblée annuelle et à toute autre question dont pourrait être régulièrement saisie l’assemblée. 
 
Ce fondé de pouvoir doit exercer, par vote ou abstention, le droit de vote afférent aux ACTIONS CATÉGORIE B inscrites au nom du 
soussigné, conformément aux directives suivantes :  
 
 
1. Élection des administrateurs  
 

 en faveur de l’élection de tous les candidats  abstention de vote à l’égard de tous les candidats 
 
 
 
2. Nomination du vérificateur 

 
Nomination de KPMG s.r.l./S.E.N.C.R.L., comme vérificateur et autorisation donnée aux administrateurs de fixer sa rémunération 

 
 en faveur   abstention de vote  

 
 
 
PAR LES PRÉSENTES, LE SOUSSIGNÉ RATIFIE ET CONFIRME TOUT CE QUE PEUT FAIRE LE FONDÉ DE POUVOIR EN VERTU DE 
SA NOMINATION, DU MOMENT QUE, SI UN CHOIX EST PRÉCISÉ AUX PRÉSENTES À L’ÉGARD DE TOUT ÉNONCÉ CI-DESSUS ET 
DANS LA CIRCULAIRE DE SOLLICITATION DE PROCURATIONS DE LA DIRECTION RELATIVE À CETTE ASSEMBLÉE (DOCUMENT 
DONT J’ACCUSE RÉCEPTION PAR LES PRÉSENTES), LE FONDÉ DE POUVOIR VOTE DE LA MANIÈRE INDIQUÉE. 
 
 
 
Date : _________________________ 2012  Signature de l’actionnaire : ___________________________________________ 
 
NO DE CONTRÔLE POUR VOTE ÉLECTRONIQUE 
  
 
 
  
 
  
 
 
 
 
 
  
NO DE COMPTE 
 


